
Facteurs de risque 
énumerés a l’art. D.4121-5

Non Oui
Période d’exposition Conditions habituelles d’exposition et 

mesures de prévention en place Commentaire, précisions, 
événements particuliers 

(résultats de mesurages...)
Date de début Organisationnelles Collectives Individuelles
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• Manuttentions manuelles : 

  - Port de charge  + d’infos 01
  - Pousser / Tirer  + d’infos 02

• Postures pénibles + d’infos 03
(= Positions forcées des articulations)

• Vibrations mécaniques 
+ d’infos 04
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• Agents chimiques dangeureux* 
y compris les poussières et les 
fumées (sauf amiante) + d’infos 05

• Températures extrêmes 
+ d’infos 06

• Bruit + d’infos 07 + 08
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l • Travail de nuit + d’infos 09

• Travail en équipe succesives 
alternantes + d’infos 10

• Travail répétitif 
(= répétitif d’un même geste, à une 
cadence contrainte, avec un temps 

+ d’infos 11
*un tableau complémentaire (05) peut être ajouté pour détailler l’ensemble des produits utilisés par l’agent

Fiche établie par :

Fiche remise à l’agent le :

Prénom et NOM de l’agent : 

Fonction : Discipline :

Fiche de Prévention des Expositions à Certains Facteurs de Risques Professionnels
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LES MANUTENTIONS MANUELLES


     


Toute opération de transport, ou de soutien d’une charge dont  
 le levage, la pose, la poussée, la traction, le port ou le déplacement,  


 valeurs seuils dans des conditions de référence (charge  
portée à deux mains sur 2 m avec prise et dépose entre 0.75 et 1.10 mètre 1 fois 
par 5 minutes)
 


 


Les contraintes 
physiques marquées 


Évaluation


Zone sous conditions nécessitant 


Valeur limite acceptable en fonction des distances de prise de charge








Les contraintes 
physiques marquées 


LES MANUTENTIONS MANUELLES


 


 


 








Les contraintes 
physiques marquées 


LES POSTURES PÉNIBLES


postures qui comportent des angles extrêmes des articulations et/ou  
le maintien d’une position articulaire durant de longues périodes. 


Paramêtres à priori 
pénible








Les contraintes 
physiques marquées 


►LES VIBRATIONS MÉCANIQUES


Définition : il existe deux modes d’exposition aux vibrations


	 • Les vibrations transmises aux mains et aux bras par le biais d’une machine  
	 	 portative, rotative ou percutante.
	 • Les vibrations transmises à l’ensemble du corps par une machine autoportante.


Exemples d’outils sources de vibrations :








LES AGENTS CHIMIQUES DANGEREUX


substance ou produit utilisé en l’état (peinture) ou généré par un  
 
 


et mention de danger (H300 à H373)


 


peut être précisé dans le tableau ci-dessous.


Environnement 
physique agressif 


Produit utilisés Période d’exposition


Composants 
principaux 


(n° CAS)


Etiquetage 
(pictogramme 


de danger)


Phrases de risques 
(ou mention
de danger ou 


d’avertissement)


N° du tableau 
de maladie 


professionnelle
Conditions 


d’utilisation 
au sein de la 
collectivité


Moyens de 
prévention et de 


protection mis en 
place


Date de début Rubrique n°3 
de la FDS Rubrique n°2 de la FDS Rubrique n°15


de la FDSRubrique n°1 
de la FDS


Exposition des Agents Chimiques Dangereux
Ce tableau (non obligatoire) peut être à partir des informationd des Fiches de donnéex de Sécurité
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Environnement 
physique agressif 


LES TEMPÉRATURES EXTRÊMES


les températures extrêmes sont liées à des procédés de travail  
 (fonderie) ou à un environnement de travail à l’intérieur (cuisine,  
 buanderie) ou à l’extérieur (espace vert).


Elles concernent les salariés travaillant dans un environnement où la température 


 
de la fréquence.








Environnement 
physique agressif 


LE BRUIT


le bruit est un ensemble de sons pouvant générer une fatigue auditive  
 ou une perte d’audition.


 
(meulage, découpage…), l’utilisation de marteaux pneumatiques, l’emploi des  
machines à bois, l’utilisation d’engins de chantiers…


Durée 
d’exposition


8 4 1 1


En heures En minutes En secondes


Bruit
dB (A) 86 116


[  pendant 8 heures] = [ pendant 7 minutes] = [ 1  pendant 2/10 de seconde]








Environnement 
physique agressif 


Milieu du 
travail Décibel (A) Exemples du 


quotidien Seuils Effets sur la 
conversation


Décollage 
d’avion


de réacteur Seuil de douleur


Dialogue 


Atelier de 
chaudronnerie


Concert rock, 
Discothèque


Klaxon Obligation de 
crier


Seuil de danger
Seuil d’alerte


Obligation de 


Restaurant 
bruyant


Bureau calme Conversation 
aisée


Appartement
tranquille


Chambre 
« sourde »


Vent très 
léger


Seuil d’audibilité








Les rythmes 
de travail


LE TRAVAIL DE NUIT


 








Les rythmes 
de travail


LE TRAVAIL EN ÉQUIPES SUCCESSIVES ALTERNANTES


 le travail posté (3X8, 2X8, 2X12 heures)








Les rythmes 
de travail


LE TRAVAIL RÉPÉTITIF


répétition d’un même geste à cadence contrainte imposée par le  
 


 moins 50% du temps de travail (travail sur chaîne).
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